
   

 

Contribution du SPCJ pour le rapport de la CNCDH 

 

1. Évolution générale des actes antisémites 

Entre le 1er janvier et le 31 août 2025, 887 actes antisémites ont été recensés en France, 
contre 1 103 sur la même période en 2024. 
Malgré cette légère baisse en volume, le niveau reste alarmant, avec une moyenne 
mensuelle de 111 actes, soit plus du double de celle observée entre 2012 et 2022 (45 
actes par mois). 

Ces chiffres, issus exclusivement de faits ayant donné lieu à dépôt de plainte ou 
signalement à la police, ne reflètent qu’une partie du phénomène. Ils représentent toutefois 
un indicateur solide et homogène des tendances de fond de l’antisémitisme en France, 
consolidé grâce à une coopération continue entre le ministère de l’Intérieur et le SPCJ 
selon une méthodologie commune. 

2. Tendances marquantes de l’année 2025 

• Les personnes demeurent la principale cible : 64,8 % des actes visent directement 
des individus. 

• Les violences physiques connaissent une hausse préoccupante : 85 cas recensés en 
huit mois, soit autant que sur l’ensemble de l’année record 2023. 

• La sphère privée concentre plus de 30 % des actes, confirmant une tendance durable 
à la banalisation de l’antisémitisme au quotidien, dans l’intimité des relations sociales. 

• Les sites communautaires (synagogues, écoles, associations) sont davantage visés, 
avec une augmentation des dégradations et des intrusions. 

• Le thème de la Palestine est explicitement invoqué dans plus d’un quart des actes 
(234), traduisant une instrumentalisation politique du conflit du Proche-Orient 
au service d’actes antijuifs sur le territoire national. 

3. Une montée de la discrimination antisémite 

Une tendance particulièrement inquiétante s’installe : la discrimination à caractère 
antisémite dans la vie professionnelle et sociale. 
Le SPCJ reçoit un nombre croissant de signalements — souvent non accompagnés de dépôt 
de plainte — évoquant un refus de service (chauffeurs, commerçants), un rejet de contrat 
(assurances, locations), voire une exclusion tacite dans certains milieux professionnels. 
Ces situations, difficiles à qualifier juridiquement, témoignent néanmoins d’un climat 
d’exclusion et de stigmatisation préoccupant. 

 

 



  

 

4. Evolution des actes antisémites jusqu'au 31 août 2025 

 

 

Evolution par mois des actes antisémites  

 

 

 

Evolution par semaine des actes antisémites  

 

 

 

 



  

 

5.  Typologie des actes antisémites 

Voici la typologie des actes antisémites jusqu’en août 2025:  

1. PROPOS/GESTE MENAÇANT : 348 actes, représentant 39,2% du total. 

2. INSCRIPTION : 287 actes, représentant 32,4% du total. 

3. DÉGRADATION : 90 actes, représentant 10,1% du total. 

4. VIOLENCE PHYSIQUE : 86 actes, représentant 9,7% du total. 

5. TRACT ET COURRIER : 54 actes, représentant 6,1% du total. 

6. VOL : 15 actes, représentant 1,7% du total. 

7. INCENDIE OU TENTATIVE : 7 actes, représentant 0,8% du total. 

 

 

Typologie des actes antisémites (en pourcentage) 

 

 

Typologie des actes antisémites (en nombre) 



  

 

Typologie des atteintes aux personnes  

 

 

 

 

 

 

Typologie des atteintes aux biens 

 

 



  

 

Typologie des actes commis dans la sphère privée 

 

 

 

 

 

 

Typologie des actes commis sur la voie publique  

 



  

 

Typologie des actes commis sur les sites communautaires 

 

 

 

 

 

 

 

Typologie des actes commis en milieu scolaire 

 

 



  

6. Typologie des lieux où ont été commis les actes antisémites 

Voici la répartition des lieux où ont été commis les actes antisémites: 

1. SPHÈRE PRIVÉE : 276 actes, représentant 31,1% du total. 

2. SITE COMMUNAUTAIRE : 203 actes, représentant 23,0% du total. 

3. VOIE PUBLIQUE : 163 actes, représentant 18,4% du total. 

4. LIEU PUBLIC : 135 actes, représentant 15,2% du total. 

5. MILIEU SCOLAIRE : 95 actes, représentant 10,6% du total. 

6. INTERNET : 15 actes, représentant 1,7% du total. 

 

 

 

Typologie des lieux où ont été commis les actes antisémites (en pourcentage) 

 

 

 

 



  

 

Typologie des lieux où ont été commis les actes antisémites (en nombre) 

 

 

 

 

 

Typologie de la sphère privée  

 



  

 

Typologie des sites communautaires 

 

 

 

 

 

Typologie du milieu scolaire 

 

 

 

 

 



  

Ces chiffres traduisent deux espaces de préoccupation croissante : le milieu scolaire et 
universitaire, où l’antisémitisme s’exprime de plus en plus ouvertement, et l’espace 
numérique, qui en amplifie la diffusion et la banalisation. 
 
Le milieu scolaire et universitaire demeure un espace particulièrement sensible, avec 95 
actes recensés entre janvier et août 2025, soit plus de 10 % du total. Ces actes prennent des 
formes variées : insultes, moqueries à caractère antisémite, tags sur les murs ou casiers, 
voire violences physiques à l’encontre d’élèves identifiés comme juifs.  
 
Le SPCJ constate une banalisation préoccupante du discours antisémite parmi certains 
jeunes, souvent justifiée à travers des positions politiques liées au conflit israélo-palestinien. 
Dans l’enseignement supérieur, ces tensions se manifestent notamment à l’occasion de 
mobilisations étudiantes ou de campagnes de boycott, où la critique d’Israël dérive 
fréquemment vers une stigmatisation des étudiants juifs. Cette évolution appelle un 
renforcement de la vigilance institutionnelle et de la formation du personnel éducatif, 
ainsi qu’un recensement et  signalement systématique des actes antisémites auprès du 
ministère de l’Intérieur, et ce, afin de garantir un environnement scolaire apaisé et 
protecteur. 
 
Sur Internet et les réseaux sociaux, 15 actes ont été recensés sur la période, mais ce chiffre 
ne rend compte que d’une part infime du cyber-antisémitisme réel. Les propos haineux se 
propagent via images détournées, hashtags, ou commentaires injurieux, souvent diffusés 
par des comptes anonymes. Ces contenus participent à une banalisation de la haine 
antijuive, en particulier auprès des jeunes publics.  
Le SPCJ plaide pour un renforcement des dispositifs de signalement,  une obligation de 
modération et de retrait rapide des contenus, ainsi qu’une coopération accrue entre les 
plateformes numériques, les autorités publiques et la société civile pour endiguer cette 
diffusion. 

6. Répartition géographique 

Les villes les plus touchées restent les grands centres urbains, particulièrement Paris 
(173 actes), suivie de Marseille (31), Strasbourg (26) et Lyon (18). 

Les départements de la région parisienne concentrent toujours une part 
disproportionnée des signalements, reflet de la densité communautaire mais aussi 
d’une visibilité accrue des symboles juifs. 

Atres villes touchées en France : 

1. Nice : 14 actes 

2. Rouen : 13 actes 

3. Levallois-Perret : 12 actes 

4. Bordeaux : 10 actes 

5. Nantes : 10 actes 

6. Neuilly-sur-Seine : 9 actes 

7. Sarcelles : 9 actes 

8. Toulon : 8 actes 

9. Villeurbanne : 8 actes 



  

10. Saint-Mandé : 8 actes 

11. Lille : 8 actes 

12. Cannes : 8 actes 

13. Grenoble : 8 actes 

14. Boulogne-Billancourt : 7 actes 

15. Antibes : 7 actes 

16. Créteil : 6 actes 

17. Les Lilas : 6 actes 

18. Sucy en Brie : 6 actes 

19. Courbevoie : 6 actes 

20. Toulouse : 6 actes 

21. Rueil-Malmaison : 5 actes 

 

 

Les 25 villes les plus touchées 

 

7. Typologie des actes antisémites évoquant le thème de la Palestine 

Les actes liés à la thématique de la Palestine se caractérisent par : 

• Une croissance après chaque flambée du conflit au Proche-Orient ; 

• Des inscriptions et menaces explicites associant le mot “sioniste” à une rhétorique 
haineuse ; 

• Une prépondérance sur la voie publique et dans les établissements scolaires, illustrant 
la diffusion du discours antisémite au sein de la jeunesse. 



  

 

Evolution des actes antisémites évoquant le thème de la Palestine  

 

 

 

 

 

Typologie des actes antisémites évoquant le thème de la Palestine  

 



  

 

Typologie des lieux où ont été commis des actes antisémites évoquant le thème de la Palestine  

 

8. Méthodologie 

Les données présentées sont issues du recensement conjoint du ministère de l’Intérieur et du 
SPCJ, fondé sur : 

Les plaintes déposées et signalements officiels enregistrés par les forces de l’ordre ; 

Une qualification commune des faits selon un guide de classification et de terminologie 
disponible sur le site du SPCJ : 

 Méthodologie du recensement 
 Guide de classification 

 

Conclusion 

L’année 2025 confirme la persistence d’un antisémitisme enraciné, polymorphe et 
socialement banalisé. 

 
Au-delà des actes visibles, le SPCJ constate une érosion du sentiment de sécurité des 
citoyens juifs, aggravée par la récurrence des agressions physiques et la multiplication 
des discriminations indirectes. 

La sphère privée devient un espace d’expression préoccupant de la haine antijuive, où les 
tensions et préjugés se manifestent désormais dans la vie quotidienne, souvent à l’abri du 
regard public. Cette banalisation traduit une désinhibition de la parole antisémite, qui 
fragilise le lien social et rend plus difficile la détection précoce des signaux de haine. 

https://www.spcj.org/antis%C3%A9mitisme/methodologie-recensement-actes-antisemites
https://www.spcj.org/antis%C3%A9mitisme/guide-classification-rapport-antisemtisme


  

Le milieu scolaire et universitaire n’est pas épargné : les insultes, moqueries et agressions 
visant des élèves ou étudiants juifs révèlent un transfert inquiétant des discours 
complotistes et antisionistes vers la jeunesse. Ces phénomènes appellent à une 
mobilisation renforcée du monde éducatif, afin de faire reculer la tolérance à la haine dès 
le plus jeune âge. 

Sur Internet et les réseaux sociaux, la haine antisémite prospère dans un écosystème de 
désinformation et d’anonymat, où les messages haineux se diffusent rapidement, banalisant 
les stéréotypes et atteignant un public particulièrement jeune. La lutte contre cette diffusion 
passe par une responsabilité accrue des plateformes numériques, mais aussi par une 
éducation citoyenne au discernement en ligne. 

La vigilance, la prévention et la coopération entre les autorités publiques, les acteurs 
éducatifs et les organisations de la société civile demeurent indispensables pour endiguer 
cette menace durable. 

 
Le SPCJ réaffirme son engagement total aux côtés des institutions de la République pour 
protéger, alerter et documenter toutes les formes d’antisémitisme, qu’elles se manifestent 
dans la rue, dans les foyers, à l’école ou sur les réseaux. 

 

 

 


